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Code civil

Chapitre II — De P’antichrese

Extrait

Article 2086

Version du 16 mars 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle,  Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Le créancier est tenu, s’il n’en est autrement convenu, de payer les contributions et les charges annuelles de 1’immeuble qu’il tient en antichrese.

11 doit également, sous peine de dommages et intéréts, pourvoir a ’entretien et aux réparations utiles et nécessaires de 1’immeuble, sauf a prélever
sur les fruits toutes les dépenses relatives a ces divers objets.
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